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À PROPOS DE NOUS

CONTACTEZ-NOUS

Crèche 
«Le Petit Prince»

L’IRSA, Institut Royal pour Sourds et Aveugles, est le 
plus grand centre francophone d’enseignement et 
d’éducation pour personnes atteintes de troubles de la 
vue, de l’ouïe, du langage ou instrumentaux. Fondé et 
soutenu par la Congrégation des Sœurs de la Charité 
depuis 1835, l’IRSA se situe à Uccle dans un parc de 
5 hectares.

Renseignements



Lors de l’inscription de l’enfant déficient sensoriel, un projet d’accueilpersonnalisé est établi 
avec les différents intervenants spécialisé auprès du bébé. Des échanges avec les parents 
et les professionnels sont régulièrement mis sur pied, afin d’évaluer les progrès de l’enfant 
et les solutions à apporter aux difficultés éventuelles.
Grâce à l’accueil des enfants atteints de déficiences sensorielles, l’équipe a la chance 
de travailler en collaboration étroite avec les psychologues, kinésithérapeutes, 
psychomotriciens, logopèdes, orl, etc. pour pouvoir offrir un maximum de chances à ces 
enfants.
Du personnel est formé en Langue des Signes et moyens de communication visuelle.

La crèche se situe dans le parc de 
l’IRSA, à l’entrée de la forêt de Soignes 
et bénéficie d’une plaine de jeu 
aménagée.

Créée en 1981, la crèche «Le Petit Prince» 
est agréée par l’ONE pour accueillir 18 
enfants agés de 3 mois à 3 ans ; un tiers 
de ces enfants peut être atteint d’une 
déficience sensorielle.


